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GAZETTE DE LIEGE.

FRANCE.
Paris, le i 8 novembre. — Le Journal des Débats dit qu’il 

est informé qu’une autre ordonnance de censure est rédigée en 
ce moment, et que le 3o du mois , elle sera fulminée.

On lit dans la Gazette de France :

« Les journaux libéraux disent aujourd’hui qu’à dater du 3o 
novembrela censure sera rétablie. A l’amertume de leurs plaintes, 
on peut juger aisément que c’est dans la licence de la presse 
qu’ils placent leur confiance pour avoir des élections libérales. «

Collèges électoraux de Paris. — (Bureaux définitifs.j

Vive les électeurs de la Seine ! Ils ont fait aujourd’hui un 
heureux essai de leur force : ils ont répondu au voeu, à l’es
poir de la France entière. Le ministère a été battu sur tous les 
points. Ce premier succès est de bon augure pour jla journée 
ée demain. Perse'vérance , union , confiance dans la loi , voilà 
le secret de déjouer l’intrigue et la fraude, et d’assurer la 
victoire au bon droit. Demain , nous n’en doutons pas , les huit 
arrondissements auront donne' huit députés indépendant à la 
Fronce , huit défenseurs à la Charte.

Les candidats constitutionnels proposes pour les bureaux dé- 
nnitifs ont obtenu dans tous les arrondissemens une grande 
majorité'. Voici le résultat des opérations de ce jour : (i)

,I* collège. — 1er section. — (Halle aux draps. 3io votans 
Le ministère n’a compté que de 4g à 6o voix.----- 1--- U—

2e Section. — (Halle aux draps. 5o3 votans.)
Le ministère n’a compté que de 37 à 44 voix.

3“ Section. — (Salle Nicolle. 3i2 votans.)
Le ministère n’a compté que de 69 à 78 voix.
4° Section. — (Salle de la rus Ghautereine. 3io votans.) 

Le ministère n’a compte que de 58 à 6i voix.
2«. collège — 1”. section. — (Rue Richelieu. 36y votans) 
Le ministère n’a compte que 4o à 55 voix.
2B. section. — (Rue Vivienne hôtel du trésor. 4o6 votans.) 
Le ministère n’a compté que 4.0 à 70 voix. 

e. Section.—(Rne Neuve-des-Petits-Champs. 309 votans.) 
Le ministère n’a compté que de 46 à 53 voix.
Y col(ège.— iro section — (Aux-Petits Pères, 374 votans 
Le ministère n’a compté que 10 à i4 voix.
Le bureau définitif de la 1™ section du 3” collège , de'sig 

es électeurs constitutionnels ayant été adopté par le pi 
81 e,)t, il n’y a pas eu lieu à le renverser.

?’ seY'.on- — (Au Conservatoire de Musique* 315 votans.) 
Le ministère n’a compté que 4a à 66 voix.

3e. Section—(Vauxhall. 471 votans.)
Le ministère n'a compté que de 4g à 6i. voix.

4e collége,— jre section. (Conservatoire des Arts et Méfie 

. _ 36o votans.)
Le ministère n’a compté que 5o à 58 voix..

Je‘ section. — (Salle Molière , rue Saint-Martin. 353 votan 
e ministère n’a compte' que, que de i3 à 24 voix.

t 3e section. — (Aux Quinze-Vingts. 4>8 votans.) 
e ministère n’a compté que de 65 à 75 voix.
college----- lre. section.— (Ilôtel-de-Ville, salle du Trône,

P . t (290 votans.)
e Ministère n’a compté que de 19 à 3i voix

Section. — (Cloître St-Méderic. 3oo votans.)
,e Ministère u’a compté que de g8 à 10g voix.

. . . 3e Section. — (Hôtel-de-Ville. 293.)
/ ministère n’a compté que de 11 à 65 voix.

liège. ne. section. — (A la Bibliothèque Mazarine. 

„ . (336 votans.)
Le o.—110"' — ,a cbambre «les députés. 344 votans.) 

7e coll^niStere " 3 oomPle’ que de 118 à i36 voix.
nir \~ lr?" se°LQn; (Collège des Irlandais. 291 votans 111

e ministère n’a compté que de 55 à 70 voix
le m’uTr 'l0n‘~ (Au COtlScil de Suerre- 264 votans.) 

mistere n a compte que de 96 à ----- •111 voix.

y*'"- le. h” a / ParriS dünnent les Doms de tous les membres 
?■>«: telsbs„nrXd,e^,",fs'0n y remar;ll,e un grand nombre de citoy 

rUr aulres 'MM. Daru, A. Lameth , Viennel, Darlt"v,na»n d„ e 1 ijat 14 i Gamem , Viennet, Daun
■ «I— ■ “»*. «»

3e secliou. — (A la Sorbonne. 289 votans.)
Le ministère n’a compté, que. de. 58 à. 89^'pix.
8e collège, {extra-mur os). — (Môtcl-de-Ville. 463 volrfns.)
Secrétaire : M. Libert, de,Bercy , 222,
Nous avons compté comme acquis au ministère les votes qui 

ttont point été donnés aux candidats constitutionnels. Il faut 
faire observer cependant qu’il y, a eu plusieurs voix de perdue,« 
et quelques bulletins annulés.

Les candidats constitutionnels proposés, pour les bureaux 
définitifs ont obtenu dans tous les arrondissemens une grande 
majorité. On peut calculer que sur environ ^5oo votes expri
més dans les vingt-deux sections dtarrondisseraent de la Seine ; 
les électeurs constitutionnels en ont obtenu plus de 63oo,

Au troisième collège électoral , M. Vassal, présider# de cette 
6ecliou , n’a%'ail pas désigné ,1e bureau provisoire, il a déclaré 
aux électeurs constitutionnels qu’il acceptait le choix qu’ils 
avaient fait d’avance. En conséquence , MM. Rousseau, Ben
jamin Delessert, Odier , Paiihot et Drouot, se sont assis de 
suite auprès de l’honorable président , et ils ont été confirmés 
à une grande majorité M. Bonnet , député sortant , et M, CreU 
té de Palluel , candidats ministériels , ont obtenu chacun deux 
voix.

L’énergie avec laquelle M. Vassal a réclamé l’exécution strielp 
do la loi sur le secret du vote, doit être offerte eu exemple à 
MM. les présidons de colleges.

Si celui du sixième arrondissement électoral se fut ainsi con
formé ce matin au vœu de la loi, il eût évité les troubles qui 
ont accompagné l’installation du bureau provisoire a la biblio
thèque Mazarine , et qui 11e s’en sont pas moins terminés , dit 
le Journal des Débats , par le succès éclatant des royalistes eons,- 
titutionnels.

A la première section du college du 6e. arrondissement, il 
s’est aussi élevé une discussion au sùjet de la disposition de la 
table en fer-à-cheval, ce qui ne permettait pas que les électeurs 
écrivissent leur bulletin sans que le président ou les membres 
du bureau eussent les yeux dessus. Ce 11’est qu’après une alter
cation assez vive que lesélectenrs ont obtenu de pouvoir écrire 
leur bulletin à l’une des extrémités de la table.

Une altercation semblable a eu lieu au 2e, collège , 2e. seq- 
tioii. M. Laffitte est allé chercher des cartons et les a placés sur 
la table. M. le président les a rejetés violemment. Une lutte s’est 
engagée , et l’ordre s’est rétabli avec peine.

On a remarqué que M. Amy, Bundes vice-présidens,de la cour 
royale , a écrit son bulletin sous les y-euxdu président du 6e col
lege , et le lui a remis ouvert. Ce procédé a excité une vive tu
meur.

Une liste supplémentaire djepv.iron 60 membres, écrite à la 
main , parut aussi aux électeurs n’ètre point publiée dans les 
formes l’égales. Le président fît observer qu’il 11’était pas juge 
de la validité des-inscriptions et que celte liste lui était, en
voyée par le préfet.

Les individus qui se sont présentés pour voter en vertu de 
leur inscription siîr celle liste , ont été soumis par les électeurs 
à une investigation sévère ; il a été pris note de leurs noms et 
de leurs adresses , et ils ont été avertis qu’il serait pris,des 
renseignemens sur leur capacité électorale, et qu’ils se-donnas? 
sent garde de se présenter demain, si le titre qu’ils prenaient 
était contestable.

Aujourd’hui , on s’est réuni à huit heures dans les mêmes 
sections pour nommer des députés.

ÉLECTIONS DUS DÉP1UXTEMENS.

Nous recevons d’heureuses nouvelles du collège d’A.rRajoÇi 
( arrondissement de Corbeii et Etam,pes , Seine,-etr.Oise i. Le 
bureau provisoire a ét,é renversé. M. Béra.rd , candidat; 
constitutionnel , a été nommé secrétaire à une majorité de 
160 voix sur 237 voians. Le nombre des électeurs iuso.iits net-an 
que de 2g3,, on peut regarder l’élection de ftï. Bérard comme 
certaine.

— Le. bu reau provisoire de l’avrond^ssement de Versailles a 
été renouvelé en entier à uqç, majorité de près, de, tpo yoj.x. 
/■b-'éleèt-j&u'de -M. Berlin de Veaux . seul paii^at constitu

tionnel , est ainsi assurée.
-‘— Le bureau provisoire de l’arrondissemeui de Me.liiii a été 

renouvelé. Sur 322 électeurs présens , M. le général Durosnel 
a réuni 212 voix . M. Despalys 198 , M. le duc de Prasiin 204 ,



et M.' Lédelin Duscastre 276 ; ils ont été proclamés scrutateurs j 
On ne connaissait, pas encore le secrétaire.

— Le collège des Basses-Pyrénées, qui nomme cinq dépu
tés , a maintenu son bureau. (Gazette de France*)

— Les électeurs de Marseille se sont comptes , les liberaux 
sont au nombre de 3r5, et les ministériels de 298. Le reste 
se compose d’indifférens ; mais malheureusement ce seront 
eux qui décideront du gain de la bataille.

— Le nombre des électeurs occupés à voler en ce momen1 

est de 90,000.
— A Lille, les électeurs ont exigé delà part des candidats

une protestation signée , par laquelle ceux-ci s’engageaient a 
n’accepter aucune place ni faveur pendant la durée de leur 
mission. Cette déclaration a été faite par MM. Louis Wacrenier 
et Barrois-Vernot , et la majorité des électeurs des deux arron- 
dissemens de Lille paraît leur être irrévocablement acquise. A 
Valenciennes,uue déclaration semblable, émanée de sa propre vo
lonté , a été faite par M. Pas-de-Beaulieu , candidat de cet 
arrondissement. (Constitutionnel.)

__On raconte qu’aux élections de 1823, un magistrat à qui
l’honorable médiocrité de sa fortune ne permet pas d’exercer 
les droits électoraux, reçut uue carte d’électeur. Il aperçut la 
fraude dont on voulait le rendre complice : une vive indigna
tion s’empara de lui : il renvoya , irrité , sa carte au fonction
naire de qui il l’avait reçue ; il donna un noble exemple de 
loyauté et de courage. Une si belle action trouvera des imita
teurs dans ceux dont ou voudrait tenter la conscience : l’hon
neur a de l’écho en France.

— Un Journal de Paris annonce la mort de M. de Corbière) 
ministre de l’intérieur. Cette nouvelle a besoin de confirmation.

La révolte de la Catalogne s’éteint dans des flots de sang : dé- 
uouûment obligé partout où prévaut l’influence tliéocratique. Les 
officiers agraviados qui ont posé les armes, sont appelés comme 
pour une revue ; et lorsqu’ils arrivent sans défiance, on les sai
sit , ou les garoLte et on les jette clans les cachots. Les gibets 
sont dressés à Tarragone et chaque matin on y attache de nou
velles victimes. Telle es cliise et la clémence d’un gou
vernement de moines. Au reste _on pend les agraviados, mais on 
se dispose à faire droit à leurs réclamations. Nous avons rap
porté la lettre par laquelle l’évêque de Vieil déclare au roi qu’il 
ne fera rien pour_ ramener les révoltés à l’obéissance, attendu 
qu’ils ont eu raison de prendre les armes contre un gouverne
ment qui ne rétablit pas l’inquisition. Cette preuve touchante 
de la soumission du bon prélat et du clergé eu général, à lâu- 
torile' royale , paraît avoir .produit une profonde împression 'sur 
l’esprit de Ferdinand. Comment refuser quelque chose à nu 
clergé si ami de l’ordre , des lois et de la paix ? Comment ne 
pas être attendri de la sympathie de ce saint évêque pour ceux 
qui demandent l’inquisition les armes à la main, qui se révol
tent contre l’autorité royale par pureté de royalisme, qui égor
gent , qui pillent, qui violent par amour pour la religion. Les 
voeux du doux apôtre seront remplis ; l’inquisition va être ré
tablie ; des lettres de Marseille annoncent même qu’un bâti- 
iiment parti de Valence le 5 septembre, a apporté la nouvelle 
du décret qui ressuscite le Saint-Office. Que de jouissances à la 
fois pour les hommes religieux ! On rétablit l’inquisition , qui 
va pendre et brûler comme par le passé, on la rétablit parce 
que les agraviados l’ont demandée ; puis on pend en même 
temps les agraviados parce qu’ils ont demande' ce qu’on leur ac
corde ! Admirable combinaison que peut seul offrir un gouver
nement apostolique ! Electeurs dela.Frauce, hâtez-vous donc 
de voter pour les candidats du ministère , afin que le parti- 
jésuitique achève de nous faire un gouvernement semblable à ce
lui de l’Espagne ! ’ (Courrierfrançais.)

PAYS-BAS.

G and , le 16 novembre.
Ouverture solennelle du canal de Ternemen.

Un temps inespéré pour la saison a favorisé hier la solennité 
de Neuzen, et l’arrivée des navires et des barques au Sas-de- 
Gancl (Flandre Zélandaise ), où un grand banquet était préparé. 
-Le son des cloches avait annoncé ici, le 1.7 au soir et le 18 
à diverses reprises pendant la journée, les cérémonies, et on 
avait succesivement vu partir, depuis quatre à cinq heures du 
matin, une foule d’équipages et de barques louées et appropriées , 
à l’effet de transporter les premières autorités et un nombre 
très-grand de curieux.

Une petite médaille,, eu forme de jeton on de jectoir ( zaay- 
penning), a été frappée pour éterniser la mémoire du jour, 
18 novembre , époque de l’ouverture du canal de Neuzen. Ce 
sont les Etats-Députés qui l’ont ordonnée. On croit que plus 
tard une grande médaille consacrera ce monument.

Le trajet de Terneuzenau Sas de Garni s’était fait hier par un 
temps magnifique ; le retour n’a pas été favorisé d’une jour
née moins belle. La ville entière s’ôtait transportée au-devant 
da cortège , qui se composait comme suit :

Un bâtiment, orné d’inscriptions analogues à la fête et monté 
par des cannoniers qui ont fait un feu continuel.

La superbe barque de Gand , montée par les Sociétés de Ste- 
Cëcile et d’Utopia , dont la première n’a cessé de faire enten
dre des symphonies de toute espèce, et la sébonde dé1 faite’des 
décharges d’artillerie.

L’yacht monté par MM. les inge'uieurs du waterstaat et 
SOI. les concessionnaires du nouveau canal.

L’vaeht royal , monté par S. Exc. M. le gouverneur de celte 
province , commissaire délégué par Sa^ Majesté; S. A. R 
prince de Saxe-Weymar, M. le général commandant, ses aides- 
de-camp et autres officiers , MM. les membres des états députés 
et auties fonctionnaires civils et militaires.

Un autre yacht, monté par MM. les membres de la chambre 
de commerce de Gand , et autres autorités.

Enfin plusieurs batimens de mer et autres.
Des détachemens de cavallerie et d'infanterie suivaient sur les 

deux rives ce superbe cortège, qui fut accueilli par une popn. 
lation immense accourue de tous les quartiers de la ville et de 
toutes les communes environnantes.

M. le bourgmestre, environné d’un brillant cortège, s’est 
rendu au pavillon qui avait été préparé sur le bord du canal 
et dans lequel il a reçu et complimenté S. Exc. le commissaire 
de Sa Majesté.

La grande rue de St-Sauveur et les autres depuis la ported« 
Sas jusqu’à l’hôtel de la régence, étaient décorées avec beau
coup de goût.

— Les directeurs de notre théâtre vont aussi contribuer à 
célébrer l’événement mémorable de l’ouverture de notre canal. 
Ils se proposent de donner aujourd’hui la Fame B tanche, spec
tacle demandé , suivi d’une pièce analogue à la circonstance, 
de la composition de l’un d’entr’eux, Al. Margaillan.

Liège , le 22 novembre.

Le roi vient d’accorder à M. Malbouche , américain, demeu
rant à Bruxelles, un brevet de dix ans, pour l’importation d’un 
moyen de guérir les bègues ; S. M. , a en même temps, acheté 
de Mr. Maibouche , le droit de faire usage de cette inven
tion dans toutes les parties du royaume , en faveur de la classe 
peu rnoyennée , par des personnes qui seront désignées parle 
gouvernement.

ABOLITION DE LA LOTERIE DE BRUXELLES.

En vertu d’un arrêté du i3 novembre, la loterie de Bruxelles 
«est abolie à partir du 1er janvier 1828, et cessera au dernier 
tirage de 1827. Voici les autres dispositions de cetle arrêté :

Article 2. La loterie royale des Pays-Bas sera maintenue,sons 
de telles conditions qu’il sera nécessaire pour prévenir tout te 
qui pourrait conduire à la dépravation et exercer une influence 
nuisible sur la moralité des liabitans. * •

Art. 3. A commencer de la,i38e. loterie royale des Pays-Bas, 
le tirage aura lieu alternativement pour une loterie à Bnuefe 
et pour la suivante à La Haye.

Art. 4- Le débit de susdites loteries sera confie aux collec
teurs ou receveurs, -et à leurs delegués de 1ère. et 2e. classe 
ou débitaus.

Les collecteurs ou receveurs et leurs délégués de ire. classe 
sont autorisés a séparer les lots , et de mettre en circulation par 
ce moyen des portions de lots.

La limite de la subdivision des lots, sera détermines pst 
nous dans un plan général de la loterie.

La division usitée eu quarts, huitième , seizième elc. est abolie.
(La suite à un numéro prochain.)

MAISONS DE FORCE DE LA BELGIQUE.

( Suite. )

Prison de Saint-Bernard à Anvers. —-Le local de celte P1'1
damson est un ancien couvenl , c’est un grand édifice carre

0 «raille eirl’enceinte duquel se trouvent quatre cours ; une mu 
toure au dehors plusieurs acres de terrain plantés de.P0®^ 
de terre. Les prisonniers étaient à bêcher. La prison conto1^ 
1027 hommes et 438 femmes , parmi lesquels 53 cn 
de 10 à 16 ans. Les grands criminels 11e se trouvent |>as 
celte prison , on y rencontre beaucoup de condamnes puul
de fait à la ; suite de querelles.

Le jour il n’y a d’autre division que celles des homme’]our is n'y a ci autre envision que ceues ues un»- ^ cei 
femmes , des jeunes garçons etdes jeunes filles. CbaeiiaÇ^.^

1 c'aSS ceoSdivisions a une cour séparée. La nuit ily a quelque
deplus, par exemple, pour ceux qui n’ont pas 20 a|lS ’

0lC.‘
qui chantent à l’église, qui écrivent dans les bureaux, - j 
ne pense pas que la séparation des hommes et des fem" j,]lfie 
complète. Toutes ces prisons ont le grand défaut qu°
-aux femmes des geôliers mâles. f;lcilder

Celte prison r.’a pas été construite dans la vite de 
l’inspection (1). Dans chaque salle de travail il j a 11 "je c,-ois 
lant pris parmi les prisonniers et habillé comme eu*' ^ 
que cette surveillance est de peu d’utilité , car ces 
n’ont pas le pouvoir de faire observer les règles de auiepara4
Le travail est complet dans chaque genre, mais il ,ne rCice<le, < £ -- il O / l’p\6l'C ^
pas bien choisi. Il consiste à filer et à tisser et dans i 
quelques petits métiers. Les fileurs sont de beaucoup les P. „ont

„mor P
breux. Ce genre d’occupation est peu utile au prtsJi ,à êtrc'f- — —£—----- — - i.  . * * r 3 cl* ?
la suite. Il est malsain , puisqu’il oblige le prisoniue ..^.jlfa- 
jours assis , il ne produit ni grand profit ni grande uü ‘ >
cilite les causeries et n’excite pas à l’activité.

(1) Dans les nouvelles prisons anglaises , on adopte assez g" a$

aujourd hui le plan de la panoptique de Bentham , dans leq11 f |a fou-
point cenlral surveiller loule la prison. Il p1 

circulaire qite propose Bentham n’est pas U meilleure

liam , oaf* ,T(>1 |a
O“’4 tn lui P'**’

-------  m "v, uoiltiictm lies*, paa n* ----_ ' l'mn >
forme d étoile ou rayonnante. Outre le travail et I ‘,nsobje

fication des prisonniers, d’après leur moralité est un des &rd ^ Je 
réformateurs des prisons anglaises. Mais ce qui est sur une ce» 
leurs efforts , c’est de loger la nuit chaque prisonnier 
particulière. ' "

EE



Les prisonniers travaillent ponr la maison et pour le gonver- 
nement. Leur salaire est divisé en dix parts. Le gouvernement 
en retient 5, le prisonnier en reçoit deux de suite, les trois 
antres lui sont re'servées pous son usage futur. Il y a 70 tail
leurs; un atelier do serruriers travaille pour la maison.

La ration est la même qu’à Yilvorde. Les prisonniers ne re
çoivent point d’instruction morale ou religieuse , excepté le di
manche, excepté aussi les jeunes garçons et les jeunes filles, 
qui ont une bonne salle d’éeole. Il s’y trouvait 5i garçons et i4 
lilies ; 26 enfans d’einploye's de la maison y sont egalement ins
truits. La plupart des prisonniers sont catholiques ou juifs. Les 
protestans ont leur office, comme les catholiques. Chaque di
manche , il y a un sermon, alternativement pour les hommes et 
pour les femmes.

La discipline de cette prison m’a paru très de'feetueuse. La 
prison est très grande , mal construite, et peu judicieusement 
administrée. Les prisonniers sont couchés dans des hamacs les 
nus au-dessus des autres , les uns à trois pieds du plancher, 
les autres à six. Ceux-ci parviennent à leur lit au moyen d’un 
pilier qui soutient la poutre de traverse. Ce pilier présente qua
tre échelons , par lesquels ils montent, puis il marchent sur la 
poutre jusqu’à leur lit. Les plus jeunes couchent dans les ha
macs les plus élevés. Cet arrangement vaut mieux que de laisser 
les prisonniers coucher à deux, il économise la place, mais il 
empêche tout isolement. A. côté de chaque dortoir et de chaque 
atelier, il y a des lieux d'aisance. On a mis dans un seul dortoir 
qui est assez grand jusqu’à 204 hamacs.

Le jour les prisonniers sont dans fancier souterrain du cou
vent. Il leur est permis de causer et de rire , en travaillant 
pourvu qu’ils ne fassent pas trop de bruit ; ce manque de dis
cipline est sujet à tous les genres d’inconvéniens. Le gouver
neur a le pouvoir d’enfermer un prisonnier pour i5 jours.

A l’hôpital des femmes il y avait 22 malades ; le nombre des 
hommes malades était dans la même proportion. L’hôpital est 
excellent.

A tout prendre, je ne puis approuver cette prison. Il m’est 
impossible de ne pas croire qu’un homme en sorte plus mauvais 
qu’il n’y est entré.

Il n’y a point d’inspection , point de classification , point de 
lionne discipline , point de logement convenable , point d’ins
truction suffisante. Il 11’y a que du travail , et comment le tra- 
tail seul peut-il opérer la réforme morale du prisonnier ?

(La suite à un n°prochain. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
hne découverte récente, faite en Angleterre, mérite d’attirer t’atten- 

l™. Au centre de chaque dent molaire se trouve une petite cavité dans 
aqueUe se réunissent tes branches des nerfs qui traversent les racines des 
s,ds, et c’est précisément cette masse nerveuse qui est le siège du mal 
a dénis , lorsque, par une dégradation de l’émail , elle est exposée à fin» 

aence de l’air extérieur. Il a été constaté par l’expérience , que les raci- 
l'i des dents, quand elles ne sont pas déjà attaquées par 1a carie , peuvent 

'«1er dans les mâchoires sans aucune douleur. On a par conséquent conçu 
idée d’imaginer un instrument qui fasse sauter la partie supérieure de la 

1“ essais qu’on a faits ont parfaitement réussi et ne laissent rien à 
désirer. L’opération se fait vite et sans douleur. Les racines qui restent 

‘ont toujours utiles ponr le broiement des alimens et empêchent faff,lisse- 
»'ntde la partie supérieure charnue delà mâchoire , affaissement qui se 
"®>munique à la joue , si plusieurs dents manquent l’une à côté de l'autre;

racines soutiennent même les dents voisines, qui antérieurement per
lai de leur solidité par leur isolement et finissaient par tomber.

(Journal de la pro vin: e de Limbourg. )

COMMERCE. •
t;T D’ANVERS , du 19 novembre. — Effets Publics. — Dette ac-

1 ^ M2 d int. ,5a 3;/j. Rpnte remb. , 90 q4* Act. soc. de contm., 
1 '/a d’int., g3 op.

ETAT-CIVIL du i 9 nov. — Naissances : 7 garç, , 5 filles.

Mariage 1 , savoir ; entre :
“hält Joseph Toussaint Cadot, chef de bureau à l’administration des do- 

rue devant la Magdelaine , et Maria Françoise Josephe Martial 
8 Souverain-Pont.

Décès: i garç., 1 fille , 3 hommes, 3 femmes; savoir :
®an Rennelte , âgé de 69 ans , houilleur, faubourg d’Amercœur , époux 
narie Magig.

proJ“efh Kusseau , âgé de 58 ans , scieur de long, domicilié â Frailenr , 

^aice de Liège, décédé en celte ville, célibataire, 
hul'olne ^acquemin, âgé de 47 ans 7 mois et iS jours, militaire pensionné, 

Vivegnis , célibataire.
'em nea,ar’e Dehousse , âgée de 78 ans et 2 mois, rue des Prémonlrés, 

jj*. Iean Joseph G illard.
ten,3"? Ilelene Wester, âgée de 71 ans, fileuse , faubourg Ste. Marguerite, 

fill' ^ean Dethier. ,
époeJPP'? Aloxliuu âgée de 52 ans marchande, faubourg d’Atnercœur 
,Use<ie Philippe Joseph Philippart.

I>u:20novembre.— Naissance: 1 garçon, 1 fille.
p ûeees : 1 garçon ; 2 hommes ; 1 femme ; savoir :

^AlaJll'xr'!1011 ’ ao®Ae 57 ans , houilleur, faubourg Ste-Walburge veu 
. 6 Velcour.

^Annex',6 ?e"§is> aSéde 3l ans , manœuvre , rue Grande Bêche, èpou 
An»' *'arie Josephe Pinet.

"0es Pholie
âgée de 65 ans , matelassière,rue des Glarisses.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.

En vente chiez LebeAu-Ouweux , libraire, place du Spectacle.

ÉCONOMIE POLITIQUE ET STATISTIQUE.

Smith. Recherches sur la naluie et les causes de la richesse des na
tions , 2e édition avec des notes et observations nouvelles, 6 forts vol. 
in 8°. Prix 17 ot.

SiY' T 1 rai té d'économie politique , augmenté d'un volume: 3 vol. 

in-8». Bruxelles 1827. Prix5 67.
Le même „ jolie édition in-12 à laquelle se trouve joint un épitome des 

principes fondamentaux de l’économie politique. Bruxelles 1827 3 vol • 
Prix 2 83 i|2. '

Cathécisme d’économie politique , etc., par le'même, Bruxelles, jolie 
edition, in 12. Prix 1 18.

Ricardo. Principes de l'économie politique et de l'impôt , avec res' 

notes explicatives et critiques, par J. B. Say , 2 vol. in-8». Prix 5 67.
J. Mill. Elémens d'économie poli tique, traduits de l’anglais par J- II. 

Parisot, un vol. in 8 0 . Paris 1823. Prix 2 60,

II. Storch. — Cours à’économie politique , avec des notes explicatives et 

critiques de J. B. Say. Paris i8a3 ; 5 vol. Prix 16 54.
Màltus. Principes d'économie politique , considérés sous'le rapport 

de leur application pratique, 2 forts vol. in-8i>. Paris 1827. Prix 

G 61 1 j 2.
Le meme. — Essai sur lé principe de population , traduit de l'an

glais sur la cinquième édition par P. Prévost. Paris i8a3 4 vol 
Prix 9 45.

Giinm. — Dictionnaire analytique déconomie politique un fort vcl 

in 8 °. Pans 1826. Prix 3 31.
Lettres à Malt/lus sur différents sujets d'économie politique etc. par 

J. B. Say ; i vol. in 8 = . Prix 1 65. '
Recherches sur la population , les naissances, les décès , les prisons , 

les dépots de mendicité, etc., dans le royaume des Pays-Bas, par 
M. A. Quetelet, Bruxelles 1827 , brochures in-8». Pris 1 18.

Statistique nationale. — Développement des trente-un tableaux pu
bliés par la commission de statistique , etc. , par Smits, secrétaiie 
delà commission ; Bruxelles, brochure in 8 0 . Prix 1.

Situation progressive des forces de la F rance, depuis 1814 , par Cb. 
Dupin. Bruxelles 1827 , brochure in-8°. Prix 9a c. 1 ja.

Annales statistiques des États-Unis d'Amérique, par Adam Seylert, 
membre de la cb itnbre des Ëi-ats-Unis, traduit de l’anglais, par Scheffer. 
i gros vol. in 8». Prix 4 01 i\2.

Essai sur le commerce et tes intérêts de l'Espagne et de ses colonies, par 
F. A. Cbristoplioro d’Avalos, Paris iSiq, brochure in S°. Prix
1 18 112.

Influence du commerce sur la prospérité du royaume des Pays-Bas , 
avec des notes, par M. Ant, Warin , membre de la deuxième chambré 

des états-généraux. Bruxelles 1827 , brochure in S 0 Prix 1 5o.
De l'industrie française , par le comte Cbaptal ; 2 vul. in 8 ° . Prix 

5 67.
Ratnal. — Histoire philosophique et politique des établissent»™ et du 

commerce des Européens dansles deux Indes. Paris 1820 j 12 vol • 
in-8 0 . Cg. et un atlas in 4 0 -

Le meme. — Des élablissemens et du commerce des Européens dans l’Afri
que Septentrionale, augmenté d’un aperçu de l’état actuel de ces èia- 

blissemens et du commerce que font les Européens , notamment avac 
les puissances barbaresques et la Grèce moderne, par M. Peuclet 
avec une carte de l’Afrique. Paris 1826 ; 2 vol. in 8 0 . Prix 7 81. ’

Sismonde de Sismondi ; nouveaux principes d’économie politi jue , oude 
la richesse dans ses rapports avec la population, 2e. édition. Paris 1827
2 vol. in 8 = . Prix 6 61 i|2. ’

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche et lundi on je fera mie ROUE DE DINDONS , à trois 
heitres après-midi, chez Debeur, faubourg St.-Gilles . n. 280 ; 
suivi d’un BAL. /g.,,,)

T. Cadot , marchand de vin , au café' littéraire , rue devant 
la Magdelaine , ti. 272 , vient de recevoir des HUITRES anglai
ses très fraîches.

Ou peut aussi en manger chez lui; on y trouvera des vins de 
toutes qualités. (606)

Un aide en pharmacie, d’un âge mûr, cherche à se placer.
S’adresser en Pierreuse , n. 352. (607)

A vendre une Presse d’imprimerie en bois. S’adresser rue 
du Vert-Bois , n. 362.

Monseur , tapissier, vient de recevoir de Paris les nouveaux 
modèles de rideaux , draperies et pour l’aroeublement. Il con
fectionne tous les ouvrages concernant son état à des prix très 
modérés.

Son magasin est toujours Lien assorti en franges , galons en 
colon, soie et laine ; e'Ioffes en toutes couleurs avec bordure 
pour rideaux, draperies et housses de meuble , perkale, mousse
line à carreau, unie et brodée, dessins nouveaux et dorure nou
velle pour rideaux ; courtepointes dépiqué, couverLures de laine 
tapis de table et de pieds et généralement tout ce qui concerne 
l’ameublement, à des prix très-médiocres. (372)

(_ ) Le notaire Libens est chargé de vendre une maison, co
tée n. 66, située à St. Nicolas, avec four, cabinet et neuf 
perches de jardin y contigu. S’adresser audit notaire.

Anjou,-- ■ • SPECTACLE.
\«line, vaudeville15 Chaper°n Rouêe’° péra en 3 actes ; précédé par

: ^ ''APf.K A Tl Tnr 7 ”
USe heure 5 t ' -u 21 novembre. — A 8 heures du matin ,4 degrés

Madame Blondel, maîfieise couturière de Paris , a l’honneur 
de prévenir les dames de Liège, qu’elle est descendue, rue 
Ste—Ursule , n. gt5, et rue Royale à Liège. Elle les prie de 
vouloir bien lui accorder leur .confiance, (i25)



DÉPOT BE DRAPS , à prix fixe.
F. Gasquy , négociant , rue Féronslrée , n. 584 , à Liège < 

donne avis que son dépôt étant celui d’une des principales ta 
briques du royaume , est constamment bien assorti en draps, 
cuirs de laine , cotings etc. , de toutes qualités et couleurs.

Ayant à sa disposition un fort bon tailleur , lequel reçoit les 
modes de Paris, il se charge de. faire confectionner les objets 
pour les personnes qui le désirent et a continuellement chez ai 
quelques habits, capottes , pantalons et gilets , ahs q<ue les 
acheteurs puissent juger du soin qui y est apporte et de la ma 
nière dont ils peuvent être servis.

Les prix des divers objets , désignes en florins des Pays-lias ,
sont

Habits en drap ordinaire 
Id. » fin
Id. n extra-fin

Capottes en drap ordinaire 
Id. >> fm
Id. » supérieur
Id. en cuir de laine
Id. en très-beau coting

Pantalons en drap ordinaire 
Id. » fin
ld, » extra-fin
Id. en cuir de laine

Gilets en pique'
Id. en poil de chèvre 
Id. en Casimir 

Carriks 
Manteaux

de fl. 
»
»
»

»
»
n
»

90
28
42
25
37
43 
3o 
20

7 
11 
20 
10
4
5
6 

5o 
45

fl. 27.
35.
5o.
35.
42.
47-
45.
25.
10.
18.

5.
7-
7-

75.
80.

(16) J. N. Peltzer fils, confiseur-décorateur à Venders, nie 
Spintay , n. 294, vend les qualités de chocolats ci-après, pour la 
santé :

Chocolat stomachique;
id. de soufre Ceylan adragant , pour la poitrine ; 
id. analeptique au salep de Perse.

Ces chocolats sont enveloppés dans des feuilles d’étain fm 
pour mieux conserver leur bonne qualité et leur arôme, *

manteaux , , , ,, ,
Il garantit la bonté et la solidité des étoffés et espere que la 

modicité de ses prix le mettra à même de soutenir toute con

Le même tient magasin de toiles de Brabant , d Hollande 
et d’Allemagne , linge de table damassé et autres , batistes de 
France et Anglaise, indiennes , mousselines , perkales , schar- 
tirms cotonettes , cravattes en mousseline , soie et denn-soie, 
mouchoirs en coton , colonelle et toile , écliarpes en lame , 
mérinos anglais , flanelles de santé , bayes , piqués molelonr.es , 
ratines pour cloches , tapis de table et de pieds . couvertures 
en laine et en colon , courtepointes de piqué , coutils 8[4 et gj4,
plumes îi lit et duvet. _ n .

Chapeaux superbes en soie noire pour hommes à 5 uorins
67 cents. Le tout à PRIX FIXE._______________

7ë) SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES PAYS-BAS.
Le soussigné maître particulier des forêts de la 5e maîtrise 

de résidence à St. Trond , donne avis que les ventes des cou
pes de taillis de l’ordinaire 1828, auront lieu aux époques 
suivantes et pardevantles notaires à nommer ci-après savoir :

1° Celle dans les bois de St. Jean , Cornillon , Val St. Lam
bert et Ramet pied vache, situés dans la province de Liege, 
ainsi que celle dans la forêt de Harre grand duché de Luxem
bourg^ à Liège dans une des salles au Palais de Justice, le 
mardi 4 décembre 1827, à dix heures du matin, pardevant 
M. le notaire Dusart.

9° Celles clans les forêts cVEverboden , Herkmoden et ot. 
Trond, situées dans la province de Limbouug , à St. Trond , 
dans une des salles de l’Hôtel-de-ville , le jeudi i3 décembre 
1827 , a dix heures du matin , pardevant M. le notaire V.anJian
de St. Trond. . ,

S’adresser pour plus amjiles informations, et jusqu au jour 
de la vente , chez le maître particulier et les notaires prénommés,

J. H. de Bellefroid,

Le dépôt de Tabac rue Féronstrée , n. 676 , près dé la ci- 
devant église St. George , prévient le, public qu’indépendamment 
des tabacs de toutes espèces qu’il a vendu jusqu’à ce jour , il 
vient d’y joindre, le très-excellent tabac en poudre de France, 
qu’il vend à 2 Ils. i4 cents la livre des Pays-Bas. (58q)

F. G asquy, négt. rue Féronstrée, n. 584 à Liège, donne 
avis qu’il vient de recevoir un nouvel envoi de superbes cha
peaux en soie noire pour homme , eri forme nouvelle , qu’il 
continue à vendre au prix de 5 fis 67 cens.___________(581)

Le fabricant de bas , place de la Comédie , n. 783 a l’honneur 
de prévenir le public qu’il a reçu un nouvel assortiment de 
bas blancs et écrus , à jours et unis , ainsi que bas de laine, de 
France première qualité, gilets , jupons, robes d’enfant etc. etc., 
un assortiment de fichus demi soie, cravattes noires et de couleur, 
cotonnette, mouchoirs et autres articles , bas de soie noirs , et 
blancs.___________ ________________ ___________________
” A vendre plusieurs pièces d’excellent vinaigre de vin à 17 cents
le litron. S’adresser sur le Marché 11. 93m___________ (3g5]

[8] Le lundi 26 courant 1827 , ’a deux heures après-midi , 
les propriétaires indivis de la maison n. 985 , sise a Liège , rue 
Neuvice, en feront faire la vente aux enchères par le minis
tère du notaire Boulanger , en son etude , rue Hors-Château , 
n°. 448- — On peut prendre connaissance dès-à-présent chez le
dit notaire de la mise à prix et des conditions de la vente.

Belles chambres gernies à louer , avec pension , rue devant 
a Magdelaine,n. 273; oùl’on reçoit des pensionnaires externes.

(27) Immeubles à vendre par expropriation forcée.
Article 1er.—i° La moitié d’une maison, grange, écu

ries , remise , cour , appendices et dépendances , d’une prairie 
arborée et d’un verger , formant l’assise desdits batimens, fc 
tout ne formant qu’nn seul et même ensemble, contenant une 
superficie de vingt-neuf perches quatre-vingt-deux palmes, et 
joignant du levant à Servais Jacquemotte, du couchant à Hu. 
bert Polleur, du midi audit Servais Jacquemotte et autres, et 
du nord au chemin.

La maison, qui a sa porte d’entrée sur la cour, se compose 
d’une cave , d’une chambre et d’une cuisine au rez-de-chaussée 
éclairées chacune par une fenêtre donnant au nord sur la cour, 
et deux places ou greniers a l’étage , éclairées du même côté, 
chacune par une lucarne.

Une de ces écuries a sa porte d’entrée sur la conretuneau- 
tre communiquant avec la remise , une 2e. écurie servant de 
bergerie, joint à la première et a une porte charretière sur 
la cour; l’autre écurie n’a d’autre entrée à l’extérieur , que celle 
charretière susdite ; la remise aune porte charretière sur la 
dite cour.

Ces batimens sont construits en bois et parrois et sont cou
verts en ardoises ; ils sont habités et exploités ainsi que la prai
rie et le verger sus-désigoés par la partie saisie et par Gilles 
Lisoir , co-propriétaire d’iceux.

Article II. — N° 2. Une prairie nommée Lenclos , contenant 
neuf perches 35 palmes.

3, Une prairie nommée Bafrouin , contenant sept perches jo 
palmes.
i 4* Une prairie nommée la grande Fange, contenant trente- 
neuf perches 20 palmes.

5. Une prairie située en lieu dit en Fange , nommée la Fange 
maigre , contenant quatre perches 70 palmes.

6. Une terre située et nommée sur la Ilessalle , contenant 31 
perches 60 palmes.

y» Une terre nommée la Trepsenne au même terroir, conte
nant neuf perches.

8. Une prairie nommée le pré Wansar , contenant douse 
perches.

9. Un pré nommé le pré Barbette , contenant soixanle-dcu! 
perches 20 palmes.

10. Un pré nommé le pré Ballcur, contenant quarantc-de® 
perches 90 palmes.

Tous les immeubles ci-dessus sont situés au hameau et sur 
le territoire du Mont de Fosse , commune de Fosse , caillou* 
Slavelot , arrondissement de Verriers , district communal « 
Huy, arrondissement judiciaire du tribunal de première instance 
séant à Liège , province dudit Liège. Les immeubles repris s 
l’article deux sont occupés par la partie saisie.

La saisie en a été faite par l’huissier Jean--Mathieu Misson, 
fils aîné , à ce dueruent autorisé par procès-verbal en date a 
deux juillet mil huit cent vingt-sept, enregistré à Spa le 
juillet même année ; transcrit au bureau delà conservation 
hypothèques , établi a Liège, le vingt du même mois de j°| 
1827 , et au greffe du tribunal civil de première instance sei 
à Liège , le premier août aussi 1827 ; à la requête de Jean 
colas Gaspar, cultivateur, domicilié à Polleur, cantonne p 
sur Anne-Marie Lisoiie, veuve de Bertrand Dumoulin 1 111 
gère, domiciliée à Mont de Fosse , commune de losse. ^ 

Copies dudit procès-verbal de saisie immobilière onte 
6ées avant l'enregistrement, i°. à Henri-François Mjjjf0. ^ 
bourgmestre de la commune de Fosse; 20. à Gerard W , 
greffier de la justice de jiaix du canton de Slavelot, l’ 
ont visé l'original en recevant leur copie respective. ^ 

La première lecture ou publication du cahier dos c ^ 
pour parvenir à la vente desdils immeubles , aura hen 1 ^ j 
dience des criées dudit tribunal de première in'staiice 
Liège , le vingt-deux octobre inil^lmit cent vingt-sept, 
heures du matin. , t , . jjitrt-

Maître Georges-Erasme-Waltère Galand, avoué pveS c jue- 
bunal , demeurant rue Table de pierre n°. 4S2 à 
nient patente pour l’exercice de la présente anncei aV( 
pour ledit Gaspar, créancier saisissant. (Signe) Galan ̂ ’.^gnte

Je soussigné greffier du tribunal civil d 
séant à Liège, certifie que conformément 
de procédure civile , pareil extrait a été cejou 
tableau à ce destiné. Fait à Liège, le deux août - 
vingt-sept. (Signé) Renardy , commis'Sfe te>fleçf

Enregistré à Liège, le trois août 1827 , fol. 22 >Ça.se j,-, 
pour enregistrement quatre-vingt cents, pour adui >° ,

1 Galand,
vaut ete fail«'

1#
et urt cents. (Signé) De JJarlez

1 es trois publications du cahier des charges a}- ^ 
conformément à la loi , l’adjudication pre'paraloiie 
bles dont s’agit est fixée et aura lieu à 1 audience 
tribunal civil de première instance séant à Liege ccn
lire mil huit cent vingt-sept, sur la mise à pux c > 
florins du royaume. r^nd ' “V°”

auMaa.sa&etiacgajeA'Sj-ÿg1

Liege, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


